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Sous-direction des Compétences et des 
Ressources Humaines 
Bureau du recrutement et de la gestion collective 
des ressources humaines 
Division recrutement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

NOTICE D’INSCRIPTION  

A L’EXAMEN PROFESSIONNEL  

POUR LE RECRUTEMENT  

DES INGÉNIEURS ÉLECTRONICIENS  
DES SYSTÈMES DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE (IESSA) 

SESSION 2026 

 
Vous souhaitez vous inscrire à l’examen professionnel pour le recrutement des ingénieurs électroniciens 
des systèmes de la sécurité aérienne pour l’année civile 2026.  
 

Date d’ouverture des inscriptions 01 décembre 2025 

Date limite d’inscription 05 janvier 2026 

Centre d’examen Oral : Toulouse 

Date des épreuves Oral : à partir du 09 mars 2026 

Nombre de postes A définir 

 
Merci de lire attentivement les instructions et renseignements ci-après : 
 Vérifier que toutes les pièces justificatives sont bien annexées avant l’envoi de votre dossier de 
candidature ; 
 Tout dossier incomplet ou transmis après la date limite d’inscription ne sera pas pris en considération. 
 
 
Pour toutes questions, vous pouvez contacter la Division recrutement à l’adresse e-mail suivante : 
concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr. 

Affaire suivie par Louis THIRIAT 
Louis.thiriat@aviation-civile.gouv.fr 
Tel : 01 58 09 49 57  
 

Paris, le 18/11/2025 
 

Secrétariat général 

mailto:concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr
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I – PRÉSENTATION DU CORPS DES IESSA 
 

1. Les missions 
 
Les ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne sont chargés, dans les organismes 
de la navigation aérienne, d'assurer la maintenance et la supervision technique des équipements et des 
systèmes qui contribuent à la sécurité des vols, de participer au développement de ces équipements et 
systèmes, d'exécuter des missions d'études et de recherches et d'assurer, pour l'ensemble des 
fonctions précitées, les missions relatives à la sécurité des systèmes d'information, notamment au 
niveau de leur conception et de leur exploitation, ainsi que d'exécuter, dans l'administration de l'aviation 
civile, des missions d'encadrement, d'instruction ou de direction de service ou de partie de service. 
 
Pour effectuer des fonctions de maintenance, de supervision technique, d'instruction, d'installation et 
de développement des équipements et des systèmes dans les services de la direction générale de 
l'aviation civile, du bureau d'enquêtes et d'analyses pour la sécurité de l'aviation civile et de l'Ecole 
nationale de l'aviation civile, les ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne doivent 
détenir une qualification technique délivrée, après vérification de leurs connaissances et de leurs 
aptitudes professionnelles, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'aviation civile 
et une licence de personnel de maintenance et de suivi technique des systèmes de la navigation 
aérienne définie par un arrêté du même ministre. 
 

Pour réaliser des tâches opérationnelles liées à la sécurité dans les services techniques des centres 
opérationnels de la navigation aérienne, les ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité 
aérienne doivent détenir la qualification technique mentionnée à l'alinéa précédent ainsi que la licence 
de personnel de maintenance et de suivi technique des systèmes de la navigation aérienne, également 
mentionnée ci-dessus, complétée de l'autorisation d'exercice exigée par la fonction exercée et délivrée 
dans les conditions définies par un arrêté du ministre chargé de l'aviation civile. De plus, les ingénieurs 
électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne exerçant des tâches opérationnelles liées à la 
sécurité dans les services techniques de la navigation aérienne sont astreints à une formation continue 
obligatoire dont les modalités sont définies par l'arrêté du ministre chargé de l'aviation civile. 
 

Peuvent seuls exercer des fonctions de direction de service ou de partie de service les ingénieurs 
électroniciens divisionnaires des systèmes de la sécurité aérienne nommés à ce grade depuis au moins 
trois ans. 
 

2. Le déroulement de carrière 
 
Le corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne est classé dans la 
catégorie A. Ce corps comprend les grades suivants dans l’ordre hiérarchique croissant :  
 

• Ingénieur de classe normale (9 échelons) 

• Ingénieur divisionnaire (15 échelons) 

• Ingénieur en chef (6 échelons) 
 
 

II – INSCRIPTION À L’EXAMEN PROFESSIONNEL 
 

1. Conditions d’inscription 
 
Cet examen est ouvert aux agents ci-dessous mentionnés : 
 
1° Aux fonctionnaires ainsi qu'aux contractuels et ouvriers régis respectivement par le décret n° 48-
1018 du 16 juin 1948 fixant le statut des agents sur contrat du ministère des travaux publics, des 
transports et du tourisme (secrétariat général à l'aviation civile) et par le décret du 8 janvier 1936 fixant 
le statut des personnels ouvriers des établissements et services déconcentrés du ministère de l'air. Ces 
personnels doivent être en fonction dans l'administration de l'aviation civile ou de l'établissement public 
Météo-France et compter au moins neuf ans de services effectifs en cette qualité, y compris, le cas 
échéant, une période de stage statutaire ne pouvant excéder une durée d'une année.  
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2° Aux techniciens supérieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile en fonction dans une 
"centrale énergie" et comptant cinq ans, au moins, de services effectifs en cette qualité dans une 
"centrale énergie", y compris, le cas échéant, une période de stage statutaire ne pouvant excéder une 
durée d'une année. 
 
3° Aux ouvriers des parcs et ateliers régis par le décret n° 65-382 du 21 mai 1965 modifié relatif aux 
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées et des bases aériennes admis au bénéfice de la 
loi du 21 mars 1928, en fonction au sein de la Direction générale de l'aviation civile, de l'Ecole nationale 
de l'aviation civile ou de l'établissement public Météo-France et comptant au moins neuf années de 
services effectifs dans ces affectations. 
 
Les conditions ci-dessus s’apprécient à la date des épreuves. 

 

2. Modalités d’inscription 
 
Vous devez impérativement vous inscrire en ligne en vous connectant sur le lien suivant : 
 
https://enqueteur.dgac.developpement-durable.gouv.fr/index.php?r=survey/index&sid=68344&lang=fr 
 
Ce formulaire d’inscription doit être accompagné de l’état des services1 dûment complété et signé par 
votre service du personnel (à télécharger sur le portail Bravo Victor de la DGAC ou du Ministère de 
la Transition écologique et de la cohésion des territoires). 

 
Pour toutes demandes de réduction de la durée des services exigés ou d’aménagement d’épreuves, 
vous devez transmettre ces justificatifs à la Division recrutement à l’adresse mail ci-dessous :  
concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr. 
 

En cas d’impossibilité d’inscription par voie électronique, merci de contacter la Division 
recrutement. 

 
 

III – MODALITÉS ET DÉROULEMENT DES ÉPREUVES 
 

1. Nature des épreuves 

 
L'examen professionnel comporte cinq épreuves orales obligatoires : trois épreuves techniques, un 
entretien professionnel et une épreuve d'anglais. 
 
Les épreuves techniques permettent : 
 

• De valider les connaissances relatives à la qualification de base CNS/ ATM2 telle que définie 
dans l'arrêté du 11 septembre 2014 fixant les conditions de délivrance de la licence de personnel 
de maintenance et de suivi technique des systèmes de la navigation aérienne  

 

• D'estimer le potentiel du candidat à suivre avec succès une qualification dans les domaines 
suivants : communication, navigation, surveillance, traitement de données et supervision et 
surveillance des systèmes. 

  

 
1 Le calcul des services exigés se fait : 

• pour les agents titulaires : à compter du jour de la nomination en tant qu’élève ou stagiaire ; 

• pour les agents contractuels : à la date de l’engagement provisoire ; 

• pour les ouvriers réglementés de la DGAC et de Météo France : à compter de la date d’embauche. 

 
2 Qualifications de base définies dans le document EUROCONTROL Specification for Air Traffic Safety Electronics 

Personnel Common Core Content Initial Training.   

 

https://enqueteur.dgac.developpement-durable.gouv.fr/index.php?r=survey/index&sid=68344&lang=fr
mailto:concours-techniques-sg-sdp@aviation-civile.gouv.fr
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Epreuve n°1 : qualification de base CNS/ ATM (durée : 30 minutes ; coefficient : 1). 
 
La qualification de base CNS/ ATM correspond aux objectifs du basic training, tels que définis dans le 
document EUROCONTROL “ Specification for Air Traffic Safety Electronics Personnel Common Core 
Content Initial Training ”, dans lequel les 11 sujets abordés dans les épreuves nos 2,3 et 4 sont décrits 
par objectifs et niveau de taxonomie (Annexe 1.- Basic Syllabus). 

 
Les connaissances du basic training qui sont validées dans cette épreuve portent sur les sujets IND, 
MTN, FAC, COM, DAT, SMC, ATF, AIS, MTO, NAV et SUR (cf. glossaire en annexe 1). 
 
Epreuve n°2 (durée : 40 minutes ; coefficient : 1) : porte sur les connaissances fondamentales 
correspondant à la partie réseaux du domaine Communication3 et au domaine Traitement des données 
des qualifications4 de domaines IESSA. 
 
L'objectif de cette épreuve est d'évaluer les connaissances suivantes : 
 

• Notion sur la représentation des données : stockage et représentation de l'information, 
problématique de la représentation des nombres ; 

 

• Notion sur l'architecture matérielle : fonction des différents composants d'un ordinateur ; 
 

• Notion sur les systèmes d'exploitation : fonctions et caractéristiques des systèmes d'exploitation, 
principaux enjeux de l'administration système (utilisateurs, sauvegardes, sécurité) ; 

 

• Notion de programmation : les différents types de langages et leurs caractéristiques, notion de 
compilation, notion de bibliothèque ; 

 

• Notion sur les réseaux : les différents modèles, notion de réseau local, notion de réseau internet, 
identification d'une interface, les principaux protocoles, notion d'architecture client-serveur. 

 
 

Epreuve n°3 (durée : 50 minutes ; coefficient : 1) : porte sur les connaissances fondamentales 
correspondant à la partie “ transmission de la voix ” du domaine Communication4 aux domaines 
Navigation et Surveillance4 des qualifications de domaines IESSA. 
 
L'objectif de cette épreuve est d'évaluer les connaissances suivantes : 

 

• Notion de représentation des signaux (temporel, fréquentiel, vectoriel) ; 

• Notion de traitement du signal et transmissions numériques ainsi que des outils associés 
(transformée de Fourrier, nombres complexes, etc.) ; 

• Notion de modulation analogique et numérique ; 

• Notion d'électronique haute fréquence, lignes de transmission et paramètres “ S ” ; 

• Notion sur les circuits HF (coupleurs, pont, diviseurs, duplexeur, diplexeur, etc.) ; 

• Notion d'antennes et propagation ; 

• Notion de métrologie (oscilloscope, analyseur vectoriel, analyseur de signaux, mesure de 
puissance, etc.). 

 
Epreuve n°4 (durée 40 minutes ; coefficient : 2) : entretien professionnel portant sur l'intégration du milieu 
professionnel IESSA. 
 
L'entretien débute par un exposé de quinze minutes. Le candidat présente son parcours professionnel 
en mettant en valeur la connaissance de son environnement de travail, ses qualités professionnelles, 
ses compétences techniques ainsi que les motivations qui le conduisent à se présenter à l'examen 
professionnel d'ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne. 
 

 
3 Qualifications de domaines définies dans le document EUROCONTROL Specification for Air Traffic Safety Electronics 

Personnel Common Core Content Initial Training. 
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A l'issue de cet exposé, un échange de vingt-cinq minutes avec le jury permet de cerner le profil du 
candidat. Il pourra être interrogé sur des questions relatives à l'organisation de la DGAC, le 
positionnement du corps des IESSA dans celle-ci, le déroulement de carrière et les fonctions occupées 
par les IESSA. 
 
Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20. Est éliminatoire une note inférieure à 14 sur 20 à 
l'épreuve n°1, une note inférieure à 5 sur 20 aux épreuves nos 2, 3 et 4. 

 
Epreuve n°5 : anglais (durée : 20 minutes, préparation : 10 minutes ; coefficient : 1). 
 
L'épreuve orale de langue anglaise permet de déterminer l'aptitude des candidats à s'exprimer 
correctement dans cette langue et à comprendre des documents écrits en anglais. 
 
Lors de cette épreuve le candidat est amené à lire un texte d'actualité en anglais et à le résumer dans 
cette langue. Il est ensuite interrogé par l'examinateur sur le sens et le contenu du texte afin 
d'appréhender le niveau de langue du candidat. 
 
L'épreuve d'anglais doit permettre au candidat de démontrer un niveau B1 du cadre européen commun 
de référence pour les langues (CECR) ou proche du B1 (cf. annexe 2). 
 

Les convocations aux épreuves écrites et orales sont adressées par le Département 
« Admissions et Scolarité » de l’École nationale de l’aviation civile. 

 

2. Modalités d’admissibilité et d’admission 
 
Une note chiffrée de 0 à 20 est appliquée. Une note inférieure à 8/20 est éliminatoire. 
 
A l'issue de ces épreuves orales, le jury établit, par ordre de mérite, la liste des candidats définitivement 
admis. Il établit une liste complémentaire d'admission. 
 
Nul ne peut être déclaré admis s'il n'a participé à l'ensemble des épreuves et obtenu une moyenne 
générale au moins égale à 10 sur 20. 
 
En cas d'égalité entre plusieurs candidats, la priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus 
élevée à l'épreuve n° 4 d'entretien professionnel. 
 

 
IV – PUBLICATION DES RÉSULTATS 
 
Les résultats seront mis en ligne sur : 

• Le portail Bravo Victor de la DGAC 

https://bv.sigp.aviation-civile.gouv.fr/carriere/concours-et-examens-professionnels/concours-et-
examens-professionnels-des-iessa 

• Le site du ministère : 
https://recrutement.ecologie.gouv.fr/ 

 

V – FORMATION INITIALE 
 

1. Réussite à l’examen professionnel 
 
Les candidats déclarés aptes après l’examen professionnel sont nommés ingénieurs électroniciens 
stagiaires des systèmes de la sécurité aérienne par arrêté du ministre chargé de l’aviation civile. 
 
En acceptant le bénéfice du concours, ils acceptent les modalités de traitement de carrière et de 
rémunération afférentes. 
  

https://bv.sigp.aviation-civile.gouv.fr/carriere/concours-et-examens-professionnels/concours-et-examens-professionnels-des-iessa
https://bv.sigp.aviation-civile.gouv.fr/carriere/concours-et-examens-professionnels/concours-et-examens-professionnels-des-iessa
https://recrutement.ecologie.gouv.fr/
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2. Affectation 
 
Les candidats sont affectés dans un service de la navigation aérienne à compter de septembre de 
l’année en cours. 
Ils effectuent un stage de 18 mois maximum en tout ou partie à l’Ecole nationale de l’aviation civile ou 
dans les services de la navigation aérienne. 
La réussite du stage est subordonnée à l’obtention d’une qualification technique délivrée par le directeur 
des services de la navigation aérienne et la délivrance de la licence de personnel de maintenance et de 
suivi technique des systèmes de la navigation aérienne après :  
 

a) Vérification de l’aptitude de l’agent à assurer les fonctions qui lui seront confiées ; 
b) Suivi obligatoire d’un cursus de formation validé par la commission d'agrément des sujets de la 

qualification technique, dont la durée ne peut être inférieure à seize semaines ; 
c) Avis favorable d’un jury habilité. 

 

3. Formation  
 
Le cursus de formation prévu au b) du § 2 ci-dessus comprend au minimum : 

• Une formation en vue de la délivrance de la qualification de domaine correspondant au domaine 
d’affectation (parmi Communication, Navigation, Surveillance, Traitement de données) ; 

• Une formation en vue de la délivrance de la qualification de domaine Supervision et surveillance 
des systèmes (SMC) ; 

• Une formation en vue de l’obtention du niveau requis en langue anglaise pour la délivrance de la 
licence de personnel de maintenance et de suivi technique des systèmes de la navigation 
aérienne. 

 
4. Prolongation de stage 

 
Seront réintégrés dans leur corps ou leur situation d’origine, ceux qui, à l’issue du stage, n’ont pas 
obtenu la qualification technique, validé la formation définie au §3 ci-dessus. 
A titre exceptionnel, ils peuvent être autorisés à accomplir un stage complémentaire d’une durée d’un 
an maximum. Pendant cette durée ils conservent la qualité d’ingénieur stagiaire. Le stage 
complémentaire est sanctionné dans les mêmes conditions que le stage initial. Toutefois, la durée de 
ce stage n’est pas prise en compte dans l’ancienneté donnant accès à l’échelon supérieur. 
 

5. Titularisation et délivrance de la licence 
 
Au moment de leur titularisation, les ingénieurs stagiaires sont nommés ingénieurs électroniciens des 
systèmes de la sécurité aérienne par arrêté du ministre chargé de l’aviation civile. 
Une licence de personnel de maintenance et de suivi technique des systèmes de la navigation aérienne 
est alors délivrée à ces agents par la DSAC. 
La licence ainsi délivrée comportera la qualification de base CNS/ATM, une qualification de domaine 
parmi Communication, Navigation, Surveillance, Traitement de données ainsi que la qualification de 
domaine SMC.  
 
D’autres qualifications de domaine pourront être apposées sur la licence, sous réserve de suivi avec 
succès des formations agréées afférentes. 
 
« Pour tous renseignements complémentaires relatifs à la formation, merci de bien vouloir contacter M. 
Vincent CHENU à la DSNA / SDRH (vincent.chenu@aviation-civile.gouv.fr) ». 
  

mailto:vincent.chenu@aviation-civile.gouv.fr
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 Références réglementaires : 

• Loi n° 90-557 du 02.07.1990 (J.O. du 06.07.1990) relative au corps des ingénieurs électroniciens des 
systèmes de la sécurité aérienne ; 

• Décret n° 91-56 du 16.01.1991 modifié (J.O. du 17.01.1991) portant statut du corps des ingénieurs 
électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne ; 

• Arrêté du 11 septembre 2014 (J.O du 03.12.2014) fixant les conditions de délivrance de la licence de 
personnel de maintenance et de suivi technique des systèmes de la navigation aérienne ; 

• Arrêté du 16 décembre 2014 (J.O du 24.12.2014) fixant le règlement, la nature et le programme des 
épreuves de l’examen professionnel pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes 
de la sécurité aérienne. 
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ANNEXE 1 
 

Les 11 sujets composant la qualification de base CNS/ ATM correspondent aux objectifs du basic 

training, tels que définis dans le document EUROCONTROL " Specification for Air Traffic Safety 

Electronics Personnel Common Core Content Initial Training ", sont les suivants : 

 
IND : Induction (Initiation). 
 
ATF : Air Traffic Familiarisation (Familiarisation trafic aérien). 
 
AIS : Aeronautical Information Service (Information aéronautique). 
 
MET : Meteorology (Météorologie). 
 
COM : Communication (Communication). 
 
NAV : Navigation (Navigation). 
 
SUR : Surveillance (Surveillance). 
 
DAT : Data Processing (Traitement de données). 
 
SMC : System Monitoring & Control (Supervision et surveillance des systèmes). 
 
MTN : Maintenance Procedures (Procédures de maintenance). 
 

FAC : Facilities (Energie Climatisation). 
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ANNEXE 2 

CADRE EUROPEEN COMMUN DE REFERENCE  

POUR LES LANGUES (CECR) 

 

 

 
 


